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ARTICLE 2

À l’alinéa 33, substituer au mot : 

« six »

le mot :

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à améliorer la fréquence des entretiens professionnels permettant de dresser 
des bilans de dresser un bilan du parcours professionnel et de l’accès à la formation des salariés.


